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COMMUNE DE LORENTZENCOMMUNE DE LORENTZEN
Plan Local d’Urbanisme 

Modification n°1

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE
Par arrêté municipal du 29/09/2023, il sera procédé à une enquête publique sur le
projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme, qui a pour objet :
- l’agrandissement d’un secteur agricole constructible devant permettre de répondre
aux besoins d’une exploitation agricole ;
- la mise à jour du règlement du PLU avec les évolutions du Code de l’Urbanisme
(remplacement SHON/SHOB) ;
- la mise à jour du règlement du PLU avec les évolutions de la doctrine de gestion
des eaux pluviales du Grand Est ;
L’enquête se déroulera sur une durée de 18 jours consécutifs :
du lundi 30 octobre 2023 à 15h00 au jeudi 16 novembre 2023 à 19h30.
Monsieur DELESALLE, Officier supérieur de l’Armée de Terre retraité, a été désigné
en qualité de commissaire enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de
Strasbourg. Monsieur CHARLIER, Commandant de police honoraire, a été désigné
en qualité de commissaire enquêteur suppléant.
Les informations relatives à l’enquête ainsi que le dossier d’enquête publique seront
consultables sur le site internet de du prestataire PUBLILEGAL, à l’adresse suivante :
https://www.registre-numerique.fr/modification-1-plu-lorentzen
Le dossier d’enquête publique sera également consultable gratuitement sur support
papier et sur un poste informatique à la mairie pendant toute la durée de l’enquête
aux jours et heures habituels d'ouverture :
- Les jeudis de 18h00 à 20h00
Ouverture supplémentaire de la mairie pour la consultation du dossier d’enquête
publique :
- Lundis 6 et 13 novembre 2023 de 14 h à 15 h
- Jeudis 9 et 16 novembre 2023 de 10 h à 12 h
Ouverture exceptionnelle de la mairie pour les permanences du commissaire en-
quêteur :
- Lundi 30 octobre 2023 de 15 h à 16h30
- Jeudi 9 novembre de 2023 de 18 h à 19h30
- Jeudi 16 novembre de 2023 de 18 h à 19h30
Le commissaire enquêteur se tiendra à disposition du public à la mairie les :
-  Lundi 30 octobre 2023 de 15h00 à 16h30
-  Jeudi 9 novembre 2023 de 18h00 à 19h30
-  Jeudi 16 novembre 2023 de 18h00 à 19h30
Pendant la durée de l’enquête, chacun pourra transmettre ses observations et pro-
positions :
- soit en les consignant sur le registre coté et paraphé par le commissaire enquêteur
et déposé à la mairie
- soit en les adressant par courrier à l’attention de Monsieur le commissaire enquê-
teur au siège de l’enquête, à la mairie sise 2 rue Principale – 67430 LORENTZEN
soit en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante :
modification-1-plu-lorentzen@mail.registre-numerique.fr
L’objet du message devra comporter la mention « Enquête publique : observations
à l’attention du commissaire enquêteur »
- soit en les consignant sur le registre dématérialisé accessible à l’adresse suivante :
https://www.registre-numerique.fr/modification-1-plu-lorentzen
L’autorité responsable du projet de modification est la commune de LORENTZEN
représentée par son Maire Dany HECKEL et dont le siège administratif est situé à
2 rue Principale – 67430 LORENTZEN. Des informations peuvent être demandées
auprès de l’administration à cette adresse.
Au terme de l’enquête, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis
joints au dossier d’enquête publique, des observations du public et du rapport et des
conclusions du commissaire enquêteur, sera approuvé par délibération du conseil
municipal.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition
du public à la Préfecture du Bas-Rhin, à la mairie et sur le site internet de du pres-
tataire PUBLILEGAL pendant un an après la date de clôture de l’enquête.

COMMUNE DE BREUSCHWICKERSHEIMCOMMUNE DE BREUSCHWICKERSHEIM
Location de la chasse communale pour la période 2024-2033

Par appel d'offres (sans droit de propriété)

LOT N°1 (au nord de la RM45) Superficie : 208 hectares Mise à prix : 500€
LOT N°2 (au sud de la RM45) Superficie : 238 hectares Mise à prix :  500€
Chaque candidat doit présenter un dossier de candidature complet, rédigé en français
et comprenant les justificatifs listés aux articles 10, 16 et 17 du cahier des charges
des chasses communales du Bas-Rhin 2024-2033, auquel il joint, sous pli séparé,
son offre de prix. Date limite de réception des offres : vendredi 15 décembre 2023 à
12h00 (date de réception en Mairie). Le choix du locataire sera effectué par la
Commission sur la base des critères suivants :
- Le dossier de candidature doit être complet
- La régulation des ESOD (Espèces Susceptibles d'Occasionner des Dégâts) pour
éviter les dégâts
- La création d’aménagements cynégétiques en faveur de la préservation et du dé-
veloppement de la faune
- Le prix
- L’adhésion au FARB (Fonds Alsacien pour la Restauration des Biotopes)
- L’adhésion au groupement cynégétique Plaine de la Bruche
- Une ancienneté de chasse de minimum 9 ans pour le locataire et ses permission-
naires
- Le fait que le locataire réside à proximité de Breuschwickersheim afin de garantir
une réactivité d’intervention
Dossier de candidature à transmettre par lettre recommandée avec AR à l’adresse
suivante : Maire de Breuschwickersheim 57 rue Principale 67112 BREUSCHWI-
CKERSHEIM
Pour tout renseignement : Tél. : 03.88.96.10.86 -
Email: chloe.koch@breuschwickersheim.fr
Madame le Maire, Doris TERNOY

COMMUNE
DE DAHLENHEIM

COMMUNE
DE DAHLENHEIM

Droit de Préemption Urbain
Instauration

Par délibération en date du 09/10/2023,
le conseil municipal a décidé d’instaurer
le droit de préemption urbain.
Cette délibération a fait l’objet d’un affi-
chage à la mairie à compter du
20/10/2023.
Le dossier est tenu à la disposition du
public à la mairie aux jours et heures
habituels d’ouverture au public.

CDC HABITAT
SOCIAL 

CDC HABITAT
SOCIAL 

(SAD’HLM)

En application des articles L443-12,
R443-12 et D 443-12-1 du CCH
Vend 1 appartement T4 - Lot 32 – UG
069638 sis « Résidence PARC DE LA
BRASSERIE » 3 rue de l’Orge 67190
MUTZIG d’une surface de 87,80 m2 au
2e étage avec 1 balcon (3,20 m2)
+ 1 balcon (3,28 m2). Prix 135 000 € hors
frais de notaire et bancaires. Possibilité
de garage en sus au prix : 6000 € hors
frais de notaire et bancaires. Quote part
de charges annuelles estimées : 2290 €
(eau froide + chauffage compris). Lot
soumis à la copropriété . Nombre de lots
dans la copro : 65. PAS DE PROCE-
DURE EN COURS. CLASSE ENER-
GIE : D – CLASSE CLIMAT : E. Montant
estimé des dépenses annuelles d'éner-
gie pour un usage standard : 767 €
(abonnement compris), année de réfé-
rence 2015. Les informations sur les
risques auxquels ce bien est exposé
sont disponibles sur le site Géorisques :
www.georisques.gouv.fr.
Contact : CDC Habitat Social – Caroline
MONIER Tél : 09 74 48 62 21
caroline.monier@cdc-habitat.fr - Date
limite de remise des offres 03/12/2023.
Les offres doiventê tre adressées par
courriel ou par RAR (CDC Habitat Social
Ventes – Madame MONIER – 10 bd de
Dresde 67000 Strasbourg) – La date de
réception pouvant être prise en compte
pour l’attribution du logement.

COMPTOIR AGRICOLE D’ACHAT ET DE VENTECOMPTOIR AGRICOLE D’ACHAT ET DE VENTE
Société Coopérative Agricole à capital variable
35 route de Strasbourg - 67270 HOCHFELDEN

RCS Strasbourg 775 640 865 – APE 4621Z – Agrément 10845

ASSEMBLEES GENERALES DE SECTIONS
Nous informons nos sociétaires du calendrier des Assemblées Générales 2023 fixé
par notre CONSEIL D'ADMINISTRATION :
DRULINGEN & MOSELLE : Auberge du Château d'Eau à Domfessel, 29 novembre 9h30
HOCHFELDEN : Brasserie Le Landersheim à Landersheim, 29 novembre 14h30
WASSELONNE : Restaurant A l'Arbre Vert à Kirchheim, 1er décembre 9h30
WIWERSHEIM : Salle des fêtes de Dossenheim Kochersberg, 1er décembre 14h30
SUNDHOUSE : Ferme Trau à Ebersheim, 4 décembre 9h30
ERSTEIN : Hotel Crystal à Erstein, 4 décembre 14h30
SOULTZ/SS/FORETS : Cave Coopérative Vinicole à Cleebourg, 5 décembre 9h30
BRUMATH : Restaurant A l'Etoile d'Or à Batzendorf, 5 décembre 14h30
HAUT-RHIN & VOSGES : Au Pont de la Fecht à Sigolsheim, 6 décembre 9h30
Les sociétaires sont invités à assister à l'assemblée de leur section dont l'ordre du
jour est le suivant :
* Ouverture de la séance - Constitution du Bureau
* Rapport d'activité 2022/2023
* Présentation du compte de résultat et du bilan au 30/06/2023
* Présentation des comptes consolidés au 30/06/2023
* Discussion des points portés à l’ordre du jour de l’assemblée générale plénière
ordinaire
* Election des Délégués à l’assemblée générale plénière ordinaire
A partir du 15ème jour précédant la tenue de l’assemblée de section, vous pourrez
prendre connaissance au Siège de la Coopérative des comptes annuels et consoli-
dés, du rapport aux associés, du texte des résolutions proposées, du rapport géné-
ral des commissaires aux comptes sur les comptes annuels, du rapport sur la gestion
du groupe et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés
et du document visé à l’article L521-3-1 III du code rural et de la pêche maritime. Il
faudra pour cela prendre rendez-vous au Siège de la coopérative.

ASSEMBLEE GENERALE PLENIERE ORDINAIRE
Nous informons nos sociétaires que les délégués de sections seront convoqués :
A  l’ASSEMBLEE GENERALE PLENIERE ORDINAIRE qui se tiendra :
Vendredi 15 décembre 2023, à 10H30 au Centre de congrès Le Bischenberg 17 rue
Raiffeisen 67870 BISCHOFFSHEIM dont l’ordre du jour est le suivant :
* Ouverture de la séance - Constitution du Bureau
* Rapport d'activité 2022/2023 du Conseil d'Administration
* Présentation des comptes et du bilan au 30/06/2023
* Rapports des Commissaires aux comptes sur l’exercice écoulé
* Approbation des comptes annuels
* Présentation des comptes consolidés au 30/06/2023
* Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés
* Approbation des comptes consolidés
* Quitus à la Direction et au Conseil d’Administration
* Lecture du rapport spécial des Commissaires aux comptes
* Approbation des conventions visées au rapport spécial des Commissaires aux
comptes
* Affectations obligatoires du résultat
* Dotation des réserves facultatives
* Renouvellement partiel du Conseil d'Administration
* Fixation de l'indemnité globale aux administrateurs
* Approbation du budget nécessaire aux formations des administrateurs
* Pouvoirs en vue des formalités

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION  / Marc MOSER, Président

DIVERS

CONSTITUTION

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

BRBR
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 12 octobre
2023, à BREUSCHWICKERSHEIM.
Dénomination : BR.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 8 rue de Handschuheim,
67112 Breuschwickersheim.
Objet : l'acquisition, la gestion et l'exploi-
tation d'un parimoine immobilier.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros.
Cession de parts et agrément : Les parts
sociales ne peuvent être cédées qu'avec
l'agrément donné dans les conditions ci-
dessous. Toutefois, seront dispensées
d'agrément les cessions consenties à
des associés ou au conjoint de l'un d'eux
ou à des ascendants ou descendants du
cédant.
Gérant : Monsieur Nicolas BIETH, de-
meurant 8 rue de Handschuheim, 67112
Breuschwickersheim.
La société sera immatriculée au RCS de
Strasbourg.
Pour avis.

LES LODGES
DE LIVING STONE

LES LODGES
DE LIVING STONE

Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à STRASBOURG du 19 octobre
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière de construction-vente
Dénomination sociale : Les Lodges de
Living Stone
Siège social : 3 Rue de Sarrelouis, 67000
STRASBOURG
Objet social : La société a pour objet :
L'acquisition de tous biens immobiliers
et notamment d'un terrain sis à VARS
(05560) - Cours Fontanarosa, ainsi que
tous biens immobiliers contigus ou
annexes et de tous droits susceptibles
de constituer des accessoires auxdits
biens ;
La construction sur les terrains dont la
société sera propriétaire de tous im-
meubles collectifs ou autres ;
La division du ou des immeubles collec-
tifs en appartements, emplacements et
locaux sous le régime de la copropriété ;
La vente desdits immeubles, en totalité
ou par lots, soit après achèvement des
constructions, soit en l'état futur d'achè-
vement des constructions ou à terme,
dans les conditions fixées par la loi n°
67-3 du 3 janvier 1967 ;
Accessoirement la location totale ou
partielle des immeubles ;
L'obtention de toute ouverture de crédit
et facilités de caisse, avec ou sans ga-
rantie d'hypothèque ;
Et, généralement, toutes opérations
quelconques, mobilières, immobilières
ou financières se rapportant directement
ou indirectement à l'objet social et sus-
ceptibles d'en faciliter la réalisation, dès
lors qu'elles ne modifient pas le carac-
tère civil de la société et soient compa-
tibles avec les dispositions du premier
titre de la loi n°71-579 du 16 juillet 1971,
notamment toutes les opérations facili-
tant le recours au crédit dont certains
associés pourraient avoir besoin pour se
libérer envers la société des sommes
dont ils sont débiteurs en raison de
l'exécution des travaux de construction
ou autre et ce par voie de caution hypo-
thécaire.
Durée de la Société : 10 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué
uniquement d'apports en numéraire
Gérance : La Société EDIFIPIERRE
PACA, Société par actions simplifiée
unipersonnelle au capital de 70 000
euros, dont le siège social est sis à
STRASBOURG (67000), 3 Rue de Sar-
relouis, immatriculée sous le numéro
828 426 767 RCS STRASBOURG
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas
agrément des associés représentant au
moins trois-quarts des parts sociales
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG
La Gérance

INVESTINOV 2INVESTINOV 2
Société par actions simplifiée

Au capital social de 1 000 euros
Siège social : 37 Grand ’Rue 

67500 HAGUENAU
RCS STRASBOURG

Par acte sous seing privé en date du
19/10/2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination : INVESTINOV 2
Forme juridique : Société par actions
simplifiée
Capital social : 1 000 €
Siège social : 37 Grand ’Rue 67500
HAGUENAU
Objet social : L’acquisition, la construc-
tion, la restructuration, la réhabilitation,
la prise à bail emphytéotique et/ou l’ex-
ploitation, notamment par voie de loca-
tion, d'un ensemble immobilier situé Rue
Benjamin Baillaud - 67400 ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN ; La conclusion de
toute convention de financement pour
les besoins de la réalisation de l’objet
prévu ci-dessus, et notamment la
conclusion de tout emprunt bancaire et
de toute convention d’avance en compte
courant, ainsi que l’octroi de toute garan-
tie consentie pour l’obtention de ces fi-
nancements et la conclusion de toute
convention de couverture de taux ;
Toutes opérations mobilières, immobi-
lières, commerciales et financières se
rapportant à l’objet défini ci-dessus, ou
à des objets similaires ou connexes, de
nature à favoriser la réalisation de cet
objet.
Durée de la société : 99 ans
Président : la SCI EUROPE PPI, sise 37
Grand ’Rue 67500 HAGUENAU, imma-
triculée au RCS STRASBOURG sous le
n°849 243 951, pour une durée illimitée
Agrément : Les actions ne peuvent être
cédées à un tiers qu’avec l’agrément de
la collectivité des associés statuant à la
majorité des deux-tiers des droits de
vote des associés.
Admission aux assemblées et droit de
vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l'inscription en compte de
ses actions. Chaque associé dispose
d’autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
Immatriculation RCS STRASBOURG
Pour avis, Le Président

SCI GROSSWALDSCI GROSSWALD
Suivant acte reçu par Maître Laurent
RITTER, notaire associé à WOERTH, le
25 octobre 2023, il a été constitué la
société dont les caractéristiques princi-
pales sont les suivantes :
Dénomination : « SCI GROSSWALD ».
Forme : société civile immobilière.
Capital Social : 1.000,00 € divisé en
1.000 parts de 1,00 € chacune, repré-
sentatifs d’apports en numéraire
Siège Social : 67250 LAMPERTSLOCH,
2 rue de Marienbronn.
Objet Social :
- l’acquisition, la prise à bail, la propriété
ou la copropriété de terrains, immeubles
construits ou en cours de construction,
- la réalisation de tous travaux de
construction, d'amélioration, de rénova-
tion ou d'agrandissement dans les biens
immobiliers de la société ;
- la gestion, l'entretien et la mise en va-
leur par tous moyens et notamment par
bail, location ou autrement de ces im-
meubles, ainsi que la réalisation de tous
travaux de transformation, améliorations
et installations nouvelles conformément
à leur destination ;
- l'obtention de toutes ouvertures de
crédit et facilités de caisse, avec ou sans
garanties ou hypothèques ;
- le cautionnement solidaire ou simple-
ment hypothécaire pour garantir tous
emprunts que les associés pourraient
souscrire en vue de répondre aux appels
de fonds de la société ;
- et généralement toutes opérations de
quelque nature qu'elles soient, pouvant
être utiles à la réalisation effective de
l'objet social, pourvu qu'elles ne modi-
fient en rien le caractère civil de la so-
ciété.
Durée : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS.
Gérance : Monsieur Claude HERR-
MANN et Madame Elodie MANIAK
épouse HERRMANN, demeurant en-
semble à 67250 LAMPERTSLOCH,
2 rue de Marienbronn, avec faculté d’agir
ensemble ou séparément, l’un en l’ab-
sence de l’autre
Immatriculation : La société sera imma-
triculée au Registre du commerce et des
sociétés de STRASBOURG
Cession de parts sociales - agrément :
Les parts sociales sont librement ces-
sibles ou transmissibles entre associés,
entre conjoints ou partenaires, ascen-
dants ou descendants des associés,
même si le conjoint, partenaire, ascen-
dant ou descendant cessionnaire n’est
pas associé.
Elles ne peuvent être cédées à des tiers
non associés autres que le conjoint, les
ascendants ou descendants du cédant,
qu’avec le consentement de l’unanimité
des associés.
Pour avis, la gérance.

VON MATTERHORNVON MATTERHORN
Société Civile Immobilière
au capital de  100 euros 

Siège social : 
73b rue du Lieutenant de Bettignies

67840 KILSTETT

Par acte SSP en date du 20/10/2023, il
a été constitué une Société Civile Immo-
bilière dénommée :
VON MATTERHORN
Objet social : l'acquisition de tous biens et
droits immobiliers, leur administration et
leur exploitation par bail, ou par tout autre
moyen, nue ou meublée, éventuellement
et exceptionnellement l'aliénation du ou
des biens ou droits immobiliers devenus
inutiles à la Société, au moyen de vente,
échange ou apport en société, et généra-
lement toutes opérations quelconques
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l'objet ci-dessus défini, pourvu
que ces opérations ne modifient pas le
caractère civil de la Société.
Siège social : 73b rue du lieutenant de
Bettignies à KILSTETT (67840)
Capital : 100 euros
Gérance : M. Michel FUERTES et Mme
Constance PEYRABERE épouse FUERTES
demeurant tous deux  73b rue du Lieute-
nant de Bettignies à KILSTETT (67840)
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts:
Les parts sociales ne peuvent être cé-
dées, y compris entre associés, qu'avec
un agrément donné par la gérance de la
société, et ce, même si les cessions sont
consenties au conjoint ou à des ascen-
dants ou descendants du cédant.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG
Pour avis
La gérance

JCR STUDIOJCR STUDIO
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

AU CAPITAL DE 1 000 €UROS
SIEGE SOCIAL : 

12 CHEMIN DU GOLLENFELD
67000 STRASBOURG 

(BAS-RHIN)

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à STRASBOURG du 27
octobre 2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : JCR Studio
Siège : 12 Chemin du Gollenfeld,
67000 STRASBOURG 
Durée : quatre vingt dix neuf ans à comp-
ter de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Toutes activités de bureau d'études
du bâtiment et des travaux publics,
Toutes prestations de services dans le
domaine de l'ingénierie et notamment :
- établir les plans, etudes et devis de
construction,
- préparer pour le comptes du client les
projets de marché à passer avec les
entrepreneurs;
- veiller au respect des dispositions lé-
gales et réglementaires relatives aux
travaux,
- diriger et surveiller les travaux.
- s'assurer que les travaux sont conduits
conformément aux plans et descriptifs,
- vérifier que les mémoires et pièces
justificatives de dépenses, établis par les
entreprises, soient conformes à l'état
d'avancement des travaux,
- assister le client lors des réceptions des
travaux
- fournir aux entreprises toutes indica-
tions relatives à une bonne exécution
des travaux, intervenir en vue de la co-
ordination nécessaire des activités entre
les différentes entreprises et les diffé-
rents corps de métiers.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l'ins-
cription en compte de ses actions au jour
de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collecti-
vité des associés.
Président : Monsieur REILLAUDOUX
Jean-Christophe, demeurant 12, Chemin
du Gollenfeld, 67000 STRASBOURG
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.
POUR AVIS
Le Président

CBE – CHRISTIAN
BERNHARDT
ECONOMIE

CBE – CHRISTIAN
BERNHARDT
ECONOMIE

SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 
AU CAPITAL DE 1 000 €UROS

SIEGE SOCIAL : 
12 RUE PRINCIPALE

67112 BREUSCHWICKERSHEIM
(BAS-RHIN)

AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à STRASBOURG du 27
octobre 2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CBE - CHRISTIAN BER-
NARDT ECONOMIE
Siège : 12, Rue Principale, 67112 BREU-
SCHWICKERSHEIM
Durée : quatre vingt dix neuf ans à comp-
ter de son immatriculation au Registre du
commerce et des sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Exploitation d'un bureau d'études
et d'ingénierie, de constructions générales.
La maîtrise d'œuvre, la conception, le
pilotage de chantiers, l'ordonnance-
ment, l'économie (étude et métré), le
dessin et le conseil dans la réalisation
des installations techniques du bâti-
ment.
Toutes prestations de services se rap-
portant directement ou indirectement
aux travaux d'aménagement de bâti-
ments.
Toutes prestations d'expertises et de
diagnostics se rapportant directement
ou indirectement aux bâtiments.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de l'ins-
cription en compte de ses actions au jour
de la décision collective.
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l'exception des cessions aux associés,
sont soumises à l'agrément de la collecti-
vité des associés.
Président : Monsieur Christian BERN-
HARDT, demeurant 12, Rue Principale,
67112 BREUSCHWICKERSHEIM
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.
POUR AVIS
Le Président

JLKJLK
Suivant acte sous seing privé en date du
27/10/2023 à Haguenau, il a été institué
une SARL, présentant les caractéris-
tiques suivantes :
DENOMINATION SOCIALE : JLK
CAPITAL : 50 000 €
SIEGE SOCIAL : 1 Cour du Général
Morlet  – 67500 HAGUENAU
OBJET : Location meublée profession-
nelle ou non
DUREE : 99 années à compter de son
immatriculation au RCS de Strasbourg
GERANT : Monsieur KNOCH Jean-
Louis demeurant au 1 Cour du Général
Morlet  – 67500 HAGUENAU
LA GERANCE

SCI EVA-MARIASCI EVA-MARIA
Aux termes d'un acte sous seing privé
en date à Strasbourg du 27 octobre
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : SCI EVA-MARIA
Forme : Société civile immobilière
Siège : 67000 STRASBOURG, 11, rue
Trubner
Objet : la propriété, l'administration et
l'exploitation par location ou autrement
de tous biens meubles et immeubles,
parts ou actions de sociétés d'attribution,
qui lui appartiendront et généralement
toutes opérations civiles se rattachant à
cet objet.
Capital social : 1.000.- € divisé en 1.000
parts de 1.- € chacune
Durée : 99 années à compter de l'imma-
triculation au RCS
Gérant : Mme Simine HASSANEYN,
demeurant à 67000 STRASBOURG,
5 rue Saint Maurice,
Cession de parts sociales : agrément de
la gérance pour toutes les cessions
Immatriculation : RCS STRASBOURG
Pour insertion :
Lucas GERARD, notaire.

SORROCHESORROCHE
Société d'expertise comptable

52 rue de Lyon
67640 Fegersheim
Tél. 0367680545

KIWIN RHKIWIN RH
Eurl au capital de 1 000,00 €

3 quai de la Gare
67240 OBERHOFFEN-SUR-MODER

En cours d'immatriculation 
au RCS de Strasbourg

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à STRASBOURG en date du 24
octobre 2023, il a été constitué une so-
ciété à responsabilité limitée présentant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination : KiWin RH,
Siège social : 3 quai de la gare – 67240
OBERHOFFEN-SUR-MODER (Bas Rhin),
Objet :
- Accompagnement et conseils dans le
domaine des ressources humaines, du
développement et de la gestion des
compétences ;
- Facilitation de groupe de travail ;
- Conduite de projet relatifs à l’organisa-
tion des ressources humaines ;
- Toutes opérations de formation profes-
sionnelle, formation, conseil, coaching à
destination de tout
public ;
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du Commerce et
des Sociétés,
Capital : 1 000 euros,
Gérance : Madame KELLER Elsa, de-
meurant 3 quai de la gare (67240) OBE-
RHOFFEN-SUR-MODER,
Immatriculation : Au registre du com-
merce et des sociétés de STRAS-
BOURG.

MIROITERIE
DU PIEMONT 67

MIROITERIE
DU PIEMONT 67

SOCIETE A RESPONSABILITE
LIMITEE

AU CAPITAL DE 5.000, - EUROS
4 RUE DES ATELIERS

67210 OBERNAI

Suivant acte du 23.10.2023 il a été créé,
pour une durée de 99 années, une so-
ciété à responsabilité limitée au capital
de €. 5.000, -, constituée uniquement
d’apports en numéraire, dénommée
MIROITERIE DU PIEMONT 67 SARL,
qui sera immatriculée au R.C.S. de SA-
VERNE et ayant pour objet l’activité de
vitrerie et miroiterie, de négoce de verre
divers avec ou sans pose. Le siège so-
cial a été fixé 4 rue des Ateliers à 67210
OBERNAI. M. HIMBER Léo demeurant
12 rue de l’Industrie à 67560 ROSHEIM
et M. HIMBER Joël demeurant 11A rue
des Biançons à 67130 LUTZELHOUSE,
ont été nommés co-gérants. Les ces-
sions de parts à des tiers autres que les
associés, les conjoints, les ascendants
ou les descendants sont soumises à
l’agrément des associés à la majorité
des ¾ au moins du capital social.
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CONSTITUTION

PKT INVESTPKT INVEST
Par acte SSP du 17/10/2023, il a été
constitué une SASU ayant les caracté-
ristiques suivantes :
Dénomination : PKT INVEST
Objet social : L'acquisition de tous titres
de participations dans des sociétés de
toute nature, ainsi que tous autres biens
ou valeur, l'animation desdites sociétés
à travers la participation active à la
conduite de la politique du groupe, ainsi
que le conseil et l'assistance, notam-
ment en matière de gestion administra-
tive, technique, financière et immobi-
lière, la gestion d'un portefeuille de va-
leurs mobilières apportées à la Société
ou à acquérir par elle, la gestion d'un
patrimoine mobilier et immobilier.
Siège social : 9 rue Jules Rathgeber
67100 Strasbourg.
Capital : 100 € Durée : 99 ans
Président : M. TAKEDA Philippe, demeu-
rant 9 rue Jules Rathgeber 67100 Stras-
bourg
Admission aux assemblées et droits de
votes : Tout associé a le droit de partici-
per aux décisions collectives, personnel-
lement ou par mandataire, quel que soit
le nombre d'actions qu'il possède. Il doit
justifier de son identité et de l'inscription
en compte de ses actions au jour de la
décision collective. Chaque action
donne droit à une voix.
Clause d'agrément : Les cessions ou
transmissions, sous quelque forme que
ce soit, des actions détenues par l'asso-
cié unique sont libres. En cas de pluralité
d'associés, la cession de titres de capital
et de valeurs mobilières donnant accès
au capital à un tiers à quelque titre que
ce soit est soumise à l'agrément préa-
lable de la collectivité des associés.
Immatriculation au RCS de Strasbourg

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

AM 2013AM 2013
Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 25 octobre
2023, à AVOLSHEIM.
Dénomination : AM 2013.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 20 rue de la Croix, 67120
Avolsheim.
Objet : l'acquisition d'un patrimoine
immobilier par achats, apports, construc-
tions, prise en crédit-bail immobilier
ou bail à construction ou bail emphytéo-
tique ; la gestion, l'exploitation dudit
patrimoine par voie de location de biens
immobiliers non meublés et non équipés
ou meublés et équipés ; l'amélioration et
l'entretien dudit patrimoine immobilier ;
la réalisation de toutes opérations de la
même nature pour tous lots de copro-
priété ; la mise en copropriété de tous
immeubles appartenant à la société ;
contracter tous emprunts nécessaires
au financement des opérations entrant
dans l'objet social auprès de tous éta-
blissements de crédits ou consentis par
les associés ; donner toutes garanties
notamment hypothécaires ou cautionne-
ment soit conjoint soit solidaire, soit
simplement hypothécaire, soit solidaire
et hypothécaire au profit des tiers notam-
ment des établissements de crédit et des
associés de la société et ceci en garan-
tie du paiement des dettes de la société
ou des associés ou des locataires ; payer
tous droits de mutation éventuels et
toute TVA et en demander tout rembour-
sement ; faire toutes options fiscales.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 2000 euros
Cession de parts et agrément : Les parts
sociales ne peuvent être cédées qu'avec
un agrément donné dans les conditions
ci-dessous. Toutefois, seront  dispen-
sées  d'agrément  les  cessions 
consenties à des associés ou au conjoint
de l'un d'eux ou à des ascendants ou
descendants du cédant.
Gérant : Madame Agathe VETTER, de-
meurant 20 rue de la Croix, 67120 Avol-
sheim
Gérant : Monsieur Michel VETTER, de-
meurant 20 rue de la Croix, 67120 Avol-
sheim
La société sera immatriculée au RCS de
Saverne.
Pour avis

BST LOCBST LOC
Avis est donné de la constitution d'une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme juridique : SAS
Dénomination : BST LOC
Siège social : 13 Route de Saverne
67205 OBERHAUSBERGEN Capital
social variable : 10 000 €
Objet : Location et commerce de véhi-
cules automobiles. Gestion conseil or-
ganisation et planification pour les entre-
prises négoce maîtrise d'œuvre en bâti-
ment, location de véhicule et matériel de
chantier.
L'acquisition, la gestion, la location,
l'administration par tous moyens à sa
convenance de tout immeuble ainsi que
de tous biens ou droits immobiliers.
Durée : 99 ans
Président : Mr KALISA Patrick né le
17.02.1985 demeurant 6 Allée Marie
Laucerin 67380 LINGOLSHEIM
Immatriculation : au RCS de STRAS-
BOURG

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

GROUPE PETERGROUPE PETER
Société par actions simplifiée 

au capital de 1.000,- €
34 Rue du Cerf

67350 VAL DE MODER
RCS STRASBOURG en cours

Suivant acte SSP du 29/09/2023, il a été
constitué une SAS dénommée :
GROUPE PETER
Capital social : 1.000,- euros.
Siège social : 34 Rue du Cerf 67350 VAL
DE MODER
Objet :
la souscription, l’achat, la vente et la
gestion de titres ou de droit sociaux de
toutes sociétés, françaises ou étran-
gères, cotées ou non cotées;
La réalisation de prestations de siège et
la conclusion de conventions de mange-
ment fees ;
L’acquisition, la cession, la propriété,
l’échange, l’administration et la gestion
de tous placements tels que valeurs
mobilières, titres, droits sociaux, parts
d’intérêts, de toute nature, y compris les
instruments financiers à terme et les
opérations assimilées ;
La réalisation de toutes opérations finan-
cières, y compris immobilières, l’emploi
de fonds et valeurs ;
L'acquisition, la construction, la prise en
crédit-bail, l'administration, la gestion
par location ou autrement de tous im-
meubles et biens immobiliers, la vente
de tous immeubles et biens immobiliers ;
l’administration, la mise en valeur et
l’exploitation par bail ou autrement des
biens sociaux ;
L’obtention de toute ouverture de crédit
et facilités de caisse, avec ou sans ga-
ranties réelles ;
De manière générale la gestion de tout
patrimoine mobilier et immobilier ;
Président : M. PETER Martial demeurant
3 Rue des Violettes 67350 VAL DE MO-
DER
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit le
nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de
STRASBOURG.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

ZSB IMMOBILIERZSB IMMOBILIER
Par acte SSP en date du 26 octobre
2023, il a été constitué une Société Civile
Immobilière dénommée :
ZSB IMMOBILIER
Objet social : L’acquisition, la prise à bail,
la location-vente, la propriété ou la copro-
priété de terrains, d’immeubles construits
ou en cours de construction ou à rénover,
de tous autres biens immeubles et de tous
biens meubles
Siège social : 33 rue du Parc - 67960
ENTZHEIM
Capital : 300 euros
Gérance : M AZOMAHOU Marc, Honoré,
Bidossessi demeurant 33 rue du Parc
67960 ENTZHEIM.
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG

SAS DFI
INVESTISSEMENT

SAS DFI
INVESTISSEMENT

Aux termes d'un acte SSP en date du
01/10/2023 il a été constitué une société
Dénomination sociale : SAS DFI INVES-
TISSEMENT
Forme et capital : Société par actions
simplifiée unipersonnelle au capital de 1
000€
Siège social : 2 rue de Rome 67000
STRASBOURG
Objet social : L'acquisition et l'adminis-
tration de parts sociales, actions ou toute
autre forme de participation financière -
La gestion administrative – la location de
biens meubles ;.
Président : Monsieur Youssef DHRISS,
2 rue de Rome 67000 STRASBOURG.
Cessions de parts sociales : Toute ces-
sion d'actions de la société est soumise
au préalable à agrément de la collectivité
des Associés réunis en Assemblée Gé-
nérale.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Strasbourg.

RECTIFICATIF, 
ADDITIF

SCI RIETSCHSCI RIETSCH
RECTIFICATIFRECTIFICATIF

Dans l’annonce du 22/09/2023 dans
l’Est Agricole et Viticole pour le transfert
de siège de la SCI RIETSCH, il fallait
lire « Résidence Le Hameau du Rivage
2J 5 rue du Danemark 66750 SAINT
CYPRIEN » au lieu de « Hameau du
Rivage IIJ 5 rue du Danemark 66750
SAINT CYPRIEN »

TRANSFORMATION
EARL KOEHLYEARL KOEHLY
64 rue du Général de Gaulle

67600 KINTZHEIM
capital 1 500 000 €

RCS Colmar 813 006 400

Les associés ont au 20.07.2023 agréé
sa transformation en SCEA et modifié la
dénomination en S.C.E.A. KOEHLY.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA  
5, rue de Dublin 

67300 SCHILTIGHEIM 
03.88.55.00.55 

y.daeffler@ice-strasbourg.com

ECO CLEANECO CLEAN
Société par actions simplifiée 

au capital de 1000€
siège social: 3 quai kleber 

67000 STRASBOURG
913477162 RCS STRASBOURG

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un ASSP du 25.10.2023,
l'associée unique a décidé la transfor-
mation de la Société en société à res-
ponsabilité limitée unipersonnelle à
compter du même jour, sans création d'un
être moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés.
Le capital social reste fixé à la somme
de 1.000€, divisé en 1.000 parts sociales
de 1 € chacune.
Sous son ancienne forme de SASU, la
Société était dirigée par Mme Jessica
COBAN.
Sous sa nouvelle forme de SARLU la
Société est gérée par Mme Jessica
COBAN, demeurant 8 rue des Bourdons
67500 HAGUENAU.
Mention RCS STRASBOURG

SELAS DOCTEUR
MAAMAR KHODJA
SELAS DOCTEUR
MAAMAR KHODJA
(anciennement dénommée SELARL

DOCTEUR MAAMAR KHODJA)
Société d’Exercice Libéral à

Responsabilité Limitée de Médecins
transformée en Société d’Exercice

Libéral par Action Simplifiée 
de Médecins

au capital de 5.000 Euros
Siège au 8b Rue François Epailly 

67000 STRASBOURG
Transféré au 8 Rue François Epailly 

67000 STRASBOURG
RCS STRASBOURG 803 737 030

En date du 26 Septembre 2023, l’Asso-
cié Unique a décidé :
- de transformer la Société en Société
d’Exercice Libéral par Action Simplifiée
de Médecins ;
- de modifier la dénomination sociale de
la Société de sorte qu’elle soit désormais
la suivante : « SELAS DOCTEUR MAA-
MAR KHODJA » ;
- de nommer Monsieur Maamar
KHODJA, demeurant 6 Rue Nathan Katz
67600 SELESTAT, aux fonctions de
Président de la Société, sous sa nou-
velle forme de Société d’Exercice Libéral
par Actions Simplifiée, sans limitation de
durée ;
- de transférer le siège social de la So-
ciété du 8b Rue François Epailly 67000
STRASBOURG au 8 Rue François
Epailly  67000 STRASBOURG ;
sous la condition suspensive de l’enre-
gistrement par l’Ordre des Médecins de
la modification de l’inscription au Ta-
bleau de l’Ordre, condition réalisée le 5
Octobre 2023 ;
L’objet social de la Société, sa durée et
son capital restent inchangés.
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit
de participer aux décisions collectives,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Ce droit implique celui de
participer aux assemblées ou d'être
consulté et celui de voter. II doit justifier
de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions au jour de la
décision collective.
AGREMENT : Les Actions ne peuvent
être cédées, y compris entre associés,
que sous la condition de son agrément
préalable par la majorité des deux tiers
des Associés Exerçant leur profession
au sein de la Société.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.
Pour avis, la Présidence

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin 67300 SCHILTIGHEIM

03.88.55.00.55 
y.daeffler@ice-strasbourg.com

MA BULLE
D'ENERGIE
MA BULLE
D'ENERGIE

Société par actions simplifiée 
au capital de 1.000€

siège social: 77 Grand Rue 
67500 HAGUENAU 

918127663 RCS STRASBOURG

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un ASSP du 26.10.2023,
l'associée unique a décidé la transfor-
mation de la Société en SARLU à comp-
ter du même jour, sans création d'un être
moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. 
Le capital social reste fixé à la somme
de 1.000€, divisé en 1000 parts sociales
de 1€ chacune.
Sous son ancienne forme, la SASU était
dirigée par Mme Claire BILLMANN.
Sous sa nouvelle forme de SARLU, la
Société est gérée par Mme Claire BILL-
MANN demeurant 45 rue Hannong
67500 HAGUENAU. 
Mention RCS STRASBOURG. 

MODIFICATION

CJ PRO SERVICESCJ PRO SERVICES
Société par actions simplifiée au capital
de 1 000 euros, siège social : 14, Rue
des Cigognes à 67110 REICHSHOF-
FEN, RCS STRASBOURG 803 496 421
En date du 02/10/2023, l'associée
unique a décidé de transférer le siège
social au 18 rue des Zouaves à 67110
REICHSHOFFEN à compter de ce jour
et de modifier en conséquence l'article
4 des statuts.

MONDIAL
CARROSSERIE 

MONDIAL
CARROSSERIE 

SASU au capital de 10 000 euros
Siège social : 92 rue de la Plaine des

Bouchers 67100 STRASBOURG
813 882 370 RCS DE STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 2 novembre 2023, l'assemblée géné-
rale a décidé de transférer le siège social
au 107 route de Lyon 67400 ILLKIRCH
GRAFFENSTADEN à compter du 2 no-
vembre 2023.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

SCI JUNGFRAUSCI JUNGFRAU
Société Civile

au capital de 1.100 Euros
Siège social au 11 Rue de la Montagne 

68100 MULHOUSE
Transféré au 4 Rue Ettore Bugatti 

67000 STRASBOURG
RCS STRASBOURG 440 478 725

Aux termes d'une délibération en date
du 4 Septembre 2023, l'Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire des associés a
décidé de transférer le siège social de la
Société du 11 Rue de la Montagne à
MULHOUSE (68100) au 4 Rue Ettore
Bugatti à STRASBOURG (67000) et ce
à compter de ce jour.
La gérance : Monsieur Pierre KLIFA
demeurant 4 Rue Ettore Bugatti - 67000
STRASBOURG.
En conséquence, la Société qui était
immatriculée au RCS de MULHOUSE
l'objet d'une immatriculation au RCS de
STRASBOURG désormais compétent à
son égard.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE et au RCS de STRASBOURG
Pour avis, la gérance

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

MELODIE S. SARLMELODIE S. SARL
Société à responsabilité limitée 

au capital social de 1.000,- euros
Siège social : 3 Place de la République

67160 WISSEMBOURG
949 528 921 RCS STRASBOURG

MODIFICATION DE
L'OBJET

MODIFICATIONMODIFICATION DEMODIFICATION DE
 L'OBJET

L'Assemblée Générale Extraordinaire
du 25/10/2023 a décidé d'étendre l'objet
social aux activités de toucher relation-
nel à visée autre que médicale, toutes
prestations annexes et connexes à visée
autre que médicale, la vente de produits
non règlementés liés à ces prestations
et toutes activités de formation.
L’article 2 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Stras-
bourg.

CAISSE REGIONALE
D’ASSURANCES

MUTUELLES
AGRICOLES

DU GRAND EST

CAISSE REGIONALE
D’ASSURANCES

MUTUELLES
AGRICOLES

DU GRAND EST
Forme : Caisse de réassurance

mutuelle agricole
Siège social : 

101 route de Hausbergen 
CS 30014 Schiltigheim 

67012 Strasbourg Cedex
Capital social : 0,00 €uros

RCS STRASBOURG 379 906 753

Par décision du Conseil d’Administration
de Groupama Grand Est du 14 sep-
tembre 2023, Monsieur Benoit DOUXAMI
a été nommé Directeur Général à comp-
ter du 1er novembre 2023, en remplace-
ment de Monsieur Didier GUILLAUME.
Par décision du Conseil d’Administration
de Groupama Grand Est du 25 sep-
tembre 2023, Monsieur Benoit DOUXAMI
a été nommé Directeur Général Délé-
gué.
Mention sera faite au Registre du com-
merce et des Sociétés de Strasbourg.

ARTENREEL#1ARTENREEL#1
Société Coopérative d’Intérêt Collectif

à responsabilité limitée
au capital variable

SIEGE SOCIAL : 6b Rue Déserte
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 793 808 239

Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire tenue le 23 octobre 2023,
la collectivité des associés a ratifié la
décision de la gérance, de transférer le
siège social au 76 rue de la Plaine des
Bouchers 67100 STRASBOURG, avec
effet au 1er octobre 2023. L’article 5 des
statuts a été modifié en conséquence.
Pour modification au RCS de STRAS-
BOURG
Le gérant

OFFICE NOTARIAL VACANTOFFICE NOTARIAL VACANT
SOUS SUPPLEANCE

DE MAITRE
DELPHINE DISSLER
1 Place de la Mairie
67400 ILLKIRCH-

GRAFFENSTADEN

COCONATHCOCONATH
Société civile immobilière 

au capital de 1.000 €
siège social : TRUCHTERSHEIM
(Pfettisheim) 4 Rue des Peupliers 
RCS STRASBOURG 878 659 705

Aux termes d'une décision des associés
datée du 29/09/2023, il a été décidé
de transférer le siège social à TRUCH-
TERSHEIM ( 67370) - BEHLENHEIM -
20 Grand'Rue. L'article SIEGE SOCIAL
des statuts a été modifié en consé-
quence.
Pour avis
Le notaire

PLATRERIE BEYPLATRERIE BEY
Société à responsabilité limitée au capi-
tal de 8 000 euros, siège social : 6, Route
de Haguenau à 67170 BERSTHEIM,
RCS STRASBOURG 423 666 536
En date du 02/10/2023, l'associé unique,
M. Mathieu BEY demeurant 56 Grand
Rue à 67360 WALBOURG, est devenu
gérant pour une durée illimitée en rem-
placement de M. Richard BEY, démis-
sionnaire.

MY SUSHI BOXMY SUSHI BOX
Société à responsabilité limitée au capi-
tal de 1 000 euros, siège social : 96
Grand Rue à 67500 HAGUENAU, RCS
STRASBOURG 913 663 373
En date du 02/10/2023, la collectivité des
associés a nommé en qualité de cogé-
rant M. Phong Tuyen DINH, demeurant
77 route de Schirrhein à 67500 HAGUE-
NAU, pour une durée illimitée à compter
de ce jour.

COIF’MOICOIF’MOI
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 €
Siège social : 34 route de Lyon

67640 FEGERSHEIM
RCS STRASBOURG n° 894 516 483

Aux termes de l’Assemblée générale
ordinaire en date du 20/10/2023, il ré-
sulte que :
Madame ADAM Catherine, demeurant
34 route de Lyon  67640 FEGERSHEIM
a été nommée en qualité de présidente
de la société à compter du 20 octobre
2023, en remplacement de Madame
Anita DOGOR démissionnaire.
Mention en sera faite au RCS de Stras-
bourg

SCI MAISON JEAN
DE BEAUMONT

SCI MAISON JEAN
DE BEAUMONT

Au capital de 1 000 €
1 Chemin de l'Amitié
67115 PLOBSHEIM

953 923 877 RCS STRASBOURG

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 18.10.2023, l'AGE a décidé de trans-
férer le siège social au 2 Rue Jean de
Beaumont 67230 DIEBOLSHEIM.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de COL-
MAR.

Espace Européen de l’EntrepriseEspace Européen de l’Entreprise
7 rue de Lisbonne
67300 Schiltigheim
Tél : 03.90.22.06.30

GMJ SERVICESGMJ SERVICES
SAS au capital de 10.000 Euros

Siège social : ZA de la Hardt 
rue de la Hardt

67110 Gundershoffen
884 386 277 RCS Strasbourg

En date du 29 juillet 2022, l'associé
unique a décidé, en application des
dispositions des articles L. 227-1 et
L. 225-248 du Code de commerce, de
ne pas procéder à la dissolution antici-
pée de la société.
Pour avis

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

MON CINE CHEZ
MOI - MCCM

MON CINE CHEZ
MOI - MCCM

 Société par actions simplifiée 
au capital de 5000 €

18 Rue de Zutzendorf 
67350 VAL-DE-MODER 

901 310 839 RCS STRASBOURG

Non dissolutionNon dissolution
Le 27/10/2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire a décidé, en application
de l’article L.223-42 du code de com-
merce, la continuation de la société
malgré les pertes constatées.

Société Civile
Professionnelle "Claudine
LOTZ & Stéphane LOTZ"

Notaires associés

Société Civile
Professionnelle "Claudine
LOTZ & Stéphane LOTZ"

Notaires associés
14 rue de Saverne 
PFAFFENHOFFEN

67350 VAL DE MODER

SIZO 2020SIZO 2020
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1.000,00 Euro
Siège : 12 rue de l’Aubépine

67000 STRASBOURG
R.C.S. STRASBOURG n° 888834082

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d’une délibération de la
collectivité des associés en date du 19
septembre 2023, il a été constaté que
suite au décès de M. Laurent KAHN,
gérant de la société, survenu le 29 juin
2023, Mme Tania KAHN, demeurant à
GERARDMER, 42 chemin des myrtilles,
a été nommé en qualité de nouveau
gérant à compter du 19 septembre 2023,
sans limitation de durée, en remplace-
ment de M. Laurent KAHN.
L’article 10 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG
Pour avis.
Le notaire

COGIT'HOMMESCOGIT'HOMMES
SAS

Capital social : 8000 euros
Siège social : 12 Rue DES BERGERS

67550 VENDENHEIM
428681530 RCS de Strasbourg

Transfert de siège et
dénomination sociale

TransfertTransfert deTransfert de siègeTransfert de siège etTransfert de siège et
dénomination

Transfert de siège et
 dénomination sociale

Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire en date du 1 septembre
2023, les actionnaires ont décidé, à
compter du 1 septembre 2023, de trans-
férer le siège social à 1, place des Pèle-
rins, 67530 Ottrott et de modifier la dé-
nomination sociale et d'adopter la déno-
mination : COGIT.
Radiation du RCS de Strasbourg et im-
matriculation au RCS de Saverne.
Le président

Julien VENTRELLAJulien VENTRELLA
Expert-comptable

Commissaire aux Comptes
Inscrit près la Cour d’Appel de Colmar

Maîtrise en Droit des Affaires

AG SOLUTIONSAG SOLUTIONS
Société civile Immobilière
au capital de 1.000 euros

Siège social : 
2 route de Truchtersheim

67370 BEHLENHEIM
RCS STRASBOURG : 902 279 991 

(2021 D01278)

Aux termes de la décision de la collecti-
vité des associé du 31 août 2023, il ré-
sulte que :
1) le siège social a été transféré 19 rue
des Perdreaux à NIEDERBRONN LES
BAINS (67110) à compter de ce même
jour.
L’article n°5 – Siège social – a été modi-
fié en conséquence comme suit :
Ancienne mention : 2, route de Truchter-
sheim à BEHLENHEIM (67370)
Nouvelle mention : 19 rue des Perdreaux
à NIEDERBRONN LES BAINS (67110)
Le reste de l’article reste inchangé.
2) La Société ELIROM, SAS au capital
de 5.000 euros, immatriculée au RCS de
Strasbourg sous le numéro 849 445 135
(2019 B 00870), dont le siège social se
situe 2 route de Truchtersheim à BEH-
LENHEIM (67370), représentée par son
président, Monsieur Alexandre LO-
RENTZ a démissionné de ses fonctions
de co-gérante à compter de ce jour.
En conséquence, Monsieur Gianni
CONTI demeurant 19 rue des Perdreaux
à NIEDERBRONN LES BAINS (67110)
reste seul gérant à compter de la même
date.
Le dépôt légal sera effectué au Registre
du Commerce et des Sociétés de
STRASBOURG.
Pour avis :
Le Gérant.

MENUISERIE
DU ROSENMEER

MENUISERIE
DU ROSENMEER

SARL au capital de 10 000 €
Siège Social : 47 Rue Principale 

67560 ROSENWILLER
479 426 736 RCS SAVERNE

AJONCTION D’ACTIVITEAJONCTION D’ACTIVITE
Aux termes du procès-verbal de l’As-
semblée Générale extraordinaire du
15/09/2023, il a été décidé :
D’étendre l’objet social à compter du
15/09/2023 à : Prestation de services et
d’accompagnement auprès de tiers
exerçant dans le domaine de la menui-
serie extérieure et agencement.
 L’article 3 « objet » des statuts a été
modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS.
Pour Avis la Gérance

CADDIECADDIE
S.A.S 

au capital de 1 800 000,00 Euros
Siège social : Rue du Canal

67490 DETTWILLER
RCS SAVERNE - 912 038 437

Désignation d'un
Commissaire aux Comptes

Titulaire

DésignationDésignation d'unDésignation d'un
Commissaire

Désignation d'un
 Commissaire aux Comptes

Titulaire
Le 20 octobre 2023, l'Assemblée géné-
rale des associés a nommé La société
In Extenso Audit Alsace, en la personne
de Michel BUCHSER, sise 05 allée
d’Helsinki 67300 SCHILTIGHEIM en
qualité de  Commissaire aux Comptes
titulaire.
Mention en sera faite au RCS de SA-
VERNE.

Les annonces légales sont 
reçues jusqu’au mardi 16 h

pour parution le vendredi
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RADIATION
FIBAFIBA

7, avenue de l’Europe 
Espace Européen de l’Entreprise

67300 SCHILTIGHEIM 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCI SAVE
EN LIQUIDATION

SCI SAVE
EN LIQUIDATION
Clôture de liquidationClôture de liquidation

Selon le procès-verbal de l’assemblée
générale ordinaire du 07/09/2023, les
associés de la SCI SAVE au capital de
1 000,- euros, ayant son siège social 24
Rue du Héron 67460 SOUFFEL-
WEYERSHEIM et son siège de liquida-
tion 4 Rue Albert Zimmer 67610 LA
WANTZENAU, immatriculée au RCS de
STRASBOURG sous le numéro 493 430
656, ont :
- approuvé le compte définitif de liquida-
tion,
- déchargé Monsieur Bernard WERLE,
demeurant 4 Rue Albert Zimmer 67610
LA WANTZENAU de son mandat de li-
quidateur,
- donné à ce dernier quitus de sa gestion
et constaté la clôture de la liquidation à
compter du jour de ladite assemblée.
Les comptes de liquidation sont déposés
au Greffe du Tribunal Judiciaire de
STRASBOURG en annexe au Registre
du commerce et des sociétés et la So-
ciété sera radiée dudit registre.

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

SCI PJF
PATRIMOINE

SCI PJF
PATRIMOINE

Société Civile Immobilière en
liquidation au capital de 6 000 euros
Siège social : 35 rue de la Dordogne

67150 ERSTEIN
494 550 841 RCS STRASBOURG

L'A.G.O. du 30/4/2023 a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au
liquidateur et l'a déchargé de son man-
dat et prononcé la clôture de la liquida-
tion de la société. Les comptes de liqui-
dation seront déposés au RCS de
STRASBOURG. Pour avis, le liquidateur

FOUR SEASONSFOUR SEASONS
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 61 A RUE DU LAZARET
67100 STRASBOURG
Siège de liquidation : 

61 A RUE DU LAZARET
67100 STRASBOURG

881 339 519 RCS STRASBOURG

DissolutionDissolution
Aux termes d'une décision en date du 17
octobre 2023, l'associé unique a décidé
la dissolution anticipée de la Société à
compter du 17 octobre 2023 et sa mise
en liquidation amiable sous le régime
conventionnel.
Monsieur Burak YURT, demeurant 2
ALLEE DES CHUCHOTEMENTS 67000
STRASBOURG, associé unique, exer-
cera les fonctions de liquidateur pour
réaliser les opérations de liquidation et
parvenir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé 61A
RUE DU LAZARET 67100 STRAS-
BOURG. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés. 
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de STRASBOURG, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur

SCI ED 55 05SCI ED 55 05
Société Civile Immobilière 

en liquidation
au capital de 10.000 Euros
42 Rue de la 1ère Armée
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 484 962 824

Aux termes d'une délibération en date
du 24 Octobre 2023, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés, a dé-
cidé la dissolution anticipée de la So-
ciété, et ce à compter de ce même jour,
et à sa mise en liquidation.
A été nommé liquidateur Monsieur Phi-
lippe STENGER demeurant 15 Rue
Schertz à STRABOURG (67000) avec
les pouvoirs les plus étendus pour réali-
ser les opérations de liquidation et par-
venir à la clôture de celle-ci.
Le siège de la liquidation est fixé au
domicile du liquidateur, soit au 15 Rue
Schertz à STRABOURG (67000),
adresse à laquelle toute correspon-
dance devra être envoyée et actes et
documents relatifs à la liquidation de-
vront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au RCS de
STRASBOURG.
Pour avis, le Liquidateur

DVA FACTURATION
TP

DVA FACTURATION
TP

Société à Responsabilité Limitée
au capital de 1 000 euros

Siège social : 32 rue Principale
67480 AUENHEIM

834 082 398 R.C.S. Strasbourg

DissolutionDissolution
Le 31 décembre 2022, l'associé unique
a décidé la dissolution anticipée de la
société à compter de ce jour. M. Mesut
ULGEN demeurant 32 rue Principale
67480 AUENHEIM, a été nommé Liqui-
dateur. Le siège de liquidation a été fixé
au 32 rue Principale 67480 AUENHEIM.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du TGI
/ Tribunal de Commerce de STRAS-
BOURG.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

L'HABITAT
MODERNE

DE REICHSTETT 

L'HABITAT
MODERNE

DE REICHSTETT 
Société d'économie mixte de

construction à responsabilité limitée en
liquidation au capital de 8 000 euros

Siège social : 24 rue de La Wantzenau
67116 Reichstett

RCS STRASBOURG 628 500 977

L'assemblée générale extraordinaire
réunie le 26 juin 2023 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par la loi,
les statuts et les délibérations de ladite
assemblée. Elle a nommé comme liqui-
dateur M. José GRUMBACH demeurant
74 boulevard Clémenceau à 67000
STRASBOURG pour toute la durée de
la liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation. Le siège de la liquidation
est fixé 4 avenue Hay 67116 REICHS-
TETT. C'est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Registre du com-
merce et des sociétés de Strasbourg.

SOCIETE CIVILE DE
MOYENS DES

DOCTEURS SPIZZO
ET OSSWALD

EN LIQUIDATION

SOCIETE CIVILE DE
MOYENS DES

DOCTEURS SPIZZO
ET OSSWALD

EN LIQUIDATION
Au capital de 304.09 euros

13 A Boulevard du Président WILSON 
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 384 712 808

Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire en date du 26 octobre
2023, les associées ont approuvé les
comptes de liquidation présentés par
Madame Michèle SPIZZO en sa qualité
de liquidateur et prononcé la clôture de
la liquidation.
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal Judiciaire de
STRASBOURG, en annexe au Registre
du commerce et des sociétés de Stras-
bourg.
Pour avis
Le Liquidateur

ABONNEZ-VOUS !

Coupon à renvoyer à :
L’Est Agricole et Viticole
6 rue de La Haye 
BP 90045 - SCHILTIGHEIM
67014 STRASBOURG Cedex
Tél. 03 88 56 90 70 
Fax 03 88 56 90 71
abonnement@est-agricole.com

Grâce à notre équipe de journalistes  
professionnels, découvrez dans le journal 
et sur internet des contenus pratiques et techniques  
que vous ne retrouverez nulle part ailleurs.
TARIFS 2023

Offre valable en France Métropolitaine jusqu’au 31/12/2023. Taux de TVA : 2,10 %. Conformément à la réglementation en vigueur, 
vous disposez d’un droit d’accès, rectification, opposition, portabilité, limitation et suppression de vos données personnelles à tout moment. 
En souscrivant à cette offre d’abonnement vous acceptez nos CGV accessibles sur notre site internet https://www.est-agricole.com 
Les données collectées sont conservées pour la durée nécessaire à leur traitement.
Pour toute question relative à l’exercice de vos droits et notre politique de confidentialité vous pouvez vous adresser à : rgpd@est-agricole.com

✁

Je soussigné :  ......................................................................................................................................................
Nom :  ...........................................................................................................................................................................
Prénom :  ....................................................................................................................................................................
Adresse :  ...................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................

Portable :  ..................................................................................................................................................................
Email :  .........................................................................................................................................................................
Année de naissance :  .....................................................................................
Profession :  .............................................................................................................
Type de production :  .......................................................................................
Surface en ha de l’exploitation :  ...........................................................
demande un abonnement à L’Est Agricole et Viticole
2 propositions s’offrent à vous :

Merci de joindre votre paiement.
Une facture acquittée vous sera automatiquement adressée par retour de courrier.

Date : Signature :

❑ J’accepte que 
mes données soient 
collectées et traitées 
par l’Est Agricole 
et Viticole afin de 
permettre au journal 
de me proposer 
un contenu proche 
de mes attentes.

28 octobre 2022  -  56e année  -  N° 43 

Prix : 4,00 €

VENTE, 

MONTAGE

ET DÉPANNAGE 

À DOMICILE

 PNEUS METZGER

121 rue du Général Leclerc - 67450 OSTWALD

Tél. 03 88 30 22 72 - Fax : 03 88 30 22 55 - Commercial : 06 03 79 32 95

www.pneus-metzger.fr - infos@pneusmetzger.fr
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POIDS-LOURDS

TOURISME

GÉNIE-CIVIL

MANUTENTION

Depuis 1948

PROMOTION

Houblon

Un bouquet de possibilités

Organisé par Interhoublon, l’interprofession du houblon, et le Laboratoire agronomie et environnement  

de Nancy, le premier symposium du houblon s’est déroulé à Nancy les 19 et 20 octobre.  

La grande famille du houblon réunie a échangé sur l’innovation, la recherche, l’avenir…  

pour une culture qui n’a pas encore dévoilé tout son potentiel.

© Bérengère de Butler 12

Leasing

Mon tracteur 

contre un loyer

2-3

© Ilona Bonjean

Allocation personnalisée 

d’autonomie

Comment  

ça marche ?

8

© Union européenne

Foire Simon et Jude

Le Bas-Rhin invité

10

© Nicolas Bernard

Maïs semence

Une filière d’opportunités

À Ebersheim, Frédérique Kempf  

et ses parents misent sur les 

cultures végétales à forte valeur 

ajoutée pour compenser le  

grignotage de leur surface agricole 

utile. C’est ainsi qu’ils ont introduit 

le maïs semence dans leur  

assolement dès le lancement  

de cette filière en Alsace.
© Florence Péry

16

Domaine Christian Barthel

Plein ouest

À Albé, la famille Barthel mise 

depuis de nombreuses années 

sur le pinot noir, un cépage 

adapté au terroir de ce petit 

village du Val de Villé.  

La nouvelle génération, les 

jumeaux Clément et Michel, 

continue à développer ce jeune 

domaine de seulement 13 ans.
© Domaine Christian Barthel
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L’Est Agricole et Viticole 
+ 9 suppléments au choix

+ dossiers spéciaux + accès aux contenus 
numériques abonnés sur www.est-agricole.com
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+ dossiers spéciaux 
+ version PDF du journal
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ATTESTATION

PUBLIEZ VOS  
ANNONCES LÉGALES

DANS

DEMANDEZ
VOTRE COMPTE EN LIGNE
OU
CONTACTEZ-NOUS :
annonce@est-agricole.com

ATTESTATION 
DE PARUTION
IMMÉDIATE

RENDEZ-VOUS SUR :
WWW.EST-AGRICOLE.COM

DEVIS EN 
TEMPS RÉEL

ARCHIVAGE DE
VOS ANNONCES

Retrouvez L’EST AGRICOLE 
ET VITICOLE sur internet

www.est-agricole.com
Etude de MaîtresEtude de Maîtres
Benoît KNITTEL

Nathalie GEISMAR-WISS
et Laurent MATTIONI

Notaires associés
5, boulevard du Champ

de Mars - BP 60248
68005 COLMAR CEDEX

Tél 03 89 41 25 65

Informations concernant les époux :
Monsieur Jean-Michel Roland AUCHE-
CORNE, retraité, et Madame Claire 
BALESDENT, retraitée, demeurant en-
semble à OSTWALD (67540) 7, rue
Staegel.
Monsieur est né à SAINT-DIE (88100) le
15 mars 1959,
Madame est née à ALGER (ALGERIE) 
le 15 mars 1956.
Mariés à la mairie de STRASBOURG
(67000) le 18 octobre 1986 sous le ré-
gime de la communauté d’acquêts à
défaut de contrat de mariage préalable
; sans modification depuis
Informations concernant la modifica-
tion du régime matrimonial :
Suivant acte reçu par Me Nathalie GEIS-
MAR-WISS, notaire associé de la SCP
"B. KNITTEL, N. GEISMAR-WISS et L.
MATTIONI" à COLMAR (68000) 5 bou-
levard du Champ de Mars, en date du
25 octobre 2023, M. et Mme Jean-Michel
AUCHECORNE - Claire BALESDENT,
ont adopté pour l'avenir le régime de la
communauté universelle de biens avec
clause d’attribution de la communauté
au survivant d’eux.
Informations concernant l'opposition :
Les oppositions éventuelles pourront
être faites dans un délai de trois mois et
devront être notifiées soit par lettre re-
commandée avec demande d'avis de
réception soit par acte d'huissier de
justice à l’Office Notarial de Me Nathalie
GEISMAR-WISS, notaire associé à
68000 COLMAR – 5 boulevard du
Champ de Mars, où domicile est élu. En
cas d'opposition, les époux pourront
demander l'homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
Judiciaire de Strasbourg.

Pour avis :
  Me Nathalie GEISMAR-WISS,

notaire associé.

DIVERS

Les annonces légales sont 
reçues jusqu’au mardi 16 h

pour parution le vendredi
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